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État civil de l’élève 

 

Régime 

Établissement fréquenté en 2022-2023 

 

Nom de l’établissement :  ______________________________________________     Dépt :  

 

Privé ◻               Public ◻                              Classe fréquentée :  __________  

 

Partie réservée à l’administration 
 

Année scolaire  2023/2024 
 
INSCRIPTION ADMINISTRATIVE  
 
 
DIVISION : 

 

 

 

 
Sexe :       F  Féminin                                      M  Masculin              Nationalité _____________________________________ 
 

Nom de naissance : ______________________________________________________________________________________ 

 

Nom d’usage : _________________________________________________________________________________ 

 

Prénom(s) : __________________________________ ___________________________________________________ 

 

Date de naissance : _____ /_____ / ________   Pays de naissance :________________________________________________ 

 
Code postal : __________________________   Ville de naissance :________________________________________________ 
 
 

Adresse de l’élève pour l’année 2023/2024 
 

Adresse * :  ______________________________________________________________________________________________ 
 

 
Code postal : ___________   Ville : ___________________________________________________________________________
    

(Le choix pourra être modifié à la rentrée scolaire en fonction des emplois du temps) 

Procéder à la pré-inscription à la demi-pension sur le site C’MIDY www.so-happy.fr 
 

 ◻ Externe ◻ Demi-pensionnaire  

 

 

 

Tous les champs du dossier doivent être renseignés en lettres capitales 

Collège Le Prieuré 
 

3,  rue du Prieuré 

 

78600   MAISONS  LAFFITTE 

 

          Tel : 01  39  62  04  17 

 

Email : 0780112y@ac-versailles.fr 

Langues et options pour les niveaux 5e 4e et 3e : LV2 Espagnol  ◻       Allemand ◻      Latin-Grec ◻ 

http://www.so-happy.fr/
mailto:0780112y@ac-versailles.fr
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RAPPEL 
 

En cas de changement de domicile (joindre un justificatif), de téléphone et/ou de situation 
familiale, la famille doit en informer dans les plus brefs délais le secrétariat du collège par écrit. 
 

 

 

 

Personnes à contacter si nécessaire ou autorisées à récupérer l’élève 
 

Nom – Prénom Lien de parenté Téléphone 
 

 
  

 

 
  

 

 
  

 

CERTIFIE EXACT, 

 

 
 
À    ___________________   le : ________/________/___________ 
 
 
 

 
Signature du père :   Signature de la mère : 
 

 

Responsable légal 1 

 

Mme                                                    M.  

 
Nom :  ________________________________________        Prénom :  _____________________________  
 
Adresse : _______________________________________________________________________________  
 

Code postal :  __________________________________  Ville :  ___________________________________  

 

Domicile : ..…… /..…… /..……/..……/..……           Travail : …..… /……../..……/..……/…….. 

 
Portable :……../…..…/..……/..……/…......               @ Courriel : ……………………………………………... 

 

Catégorie sociaux professionnelle (reporter le numéro correspondant ; voir annexe 1, p4) :  
 

 
 

Responsable légal 2 

 

Mme                                              M.  

 
 
Nom :  ________________________________________        Prénom :  _____________________________  
 
Adresse : _______________________________________________________________________________  
 

Code postal :  __________________________________  Ville :  ___________________________________  

 

Domicile : …….. /…….. /……../……../……..             Travail : …….. /…….. /…..…/..……/…….. 

 
Portable : …….. /…….. /……../……../……..              @ Courriel : ……………………………………………. 

 

Catégorie sociaux professionnelle (reporter le numéro correspondant ; voir annexe 1, p4) :  
 
 
 

 Autre(s) enfant(s) scolarisé(s) dans l’établissement 
 

Nom PRENOM CLASSE 

   

   

   

 

 
EN CAS D’URGENCE : Si l’élève est accidenté ou malade, il sera orienté et/ou transporté par les 
services de secours d’urgence vers l’hôpital le mieux adapté. 
 
La famille ou les personnes à contacter (la famille n’est pas joignable) sont immédiatement avertis 
par nos soins. 
 
Un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’avec un membre de sa famille. 
 

 
 


